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ETABLISSEMENT Fiche 3 - Budget Prévisionnel _Voyages

Accompagnateur responsable

Destination

Date du voyage Du Au jours sur le temps scolaire
Date et horaires de la sortie Le de à

Objectifs pédagogiques

Classes concernées

Nombre de participants 6 2

Transports
Aller et retour 432,00
Circuit sur site 175,00
Transports locaux 200,00

Hébergements 
Elèves 261,60 Ministère de la Jeunesse et des Sports
Accompagnateurs 152,20

Repas 280,00

Entrées 
(Musée, cinéma, spectacle, conférence,…) 

6 élèves x € = 0,00

Docum. et fournitures pédagogiques 6 élèves x € = 0,00
Autres :

Frais divers de gestion 0,00
Fournitures administratives
Frais de téléphone AP
Assurance Annulation

1 380,80

Divers : menues dépenses
Ex. Pourboires (chauffeurs, guides) 6 élèves x 20,00 € = 120,00

personnes x € = 0,00

1 500,80 1 500,80
COUT INDIVIDUEL 187,60

       Désistement des élèves 

       Annulation du voyage :

Ce document 
est à joindre obligatoirement 

à l'acte administratif
NONOUI

Supprimer la mention inutile

Existence de charte des sorties/voyages dans l'établissement

Le Chef d'Etablissement,

RAPPEL : le budget doit être EQUILIBRE

Le Conseil d'Administraton délibère sur les points suivants :
4        la signature des contrats et conventions afférents à ce voyage (contrats à joindre)

4        les modalités en cas :                                 Attention, ces points doivent être précisés
4        la perception de la participation des familles inscrite ci-dessus
4        l’acceptation de la perception des dons des organismes cités ci-dessus correspondant à l'attestation du ou des donateurs

coût total du voyage / nombre total des participants (élèves et accompagnateurs)

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

Autres participations volontaires

Recettes exceptionnelles

Participations des FAMILLES

DGF- Dotation Globalisée de Fonctionnement

Prélèvement sur fonds de roulement

Participation de l'établissement
Service concerné :  

Organismes internationaux

xxxxxxxxxxxx

APE Association Parents d'Elèves - Global

FSE - Maison des Lycées - Global

Ouvertures de crédits

Le Cognac (de la vigne à la tonnellerie)/Carré Cointreau/Giffard

(hors fonds européens)

Dons

Subventions spécifiques

Subventions spécifiques de l'Etat
Ministère de l'Education Nationale
Ministère de la Culture

Lycée François Rabelais | Ifs

FINANCEMENT de la SORTIE ou du VOYAGE OBLIGATOIRE FACULTATIF
Supprimer la mention inutile

Collectivités Locales

12-mars-2024 14 mars 2024

Nombre d'accompagnateurs

BUDGET PREVISIONNEL DU VOYAGE
DEPENSES RECETTES

MC Barman

3

Prévisions de recettes

MME BOISGONTIER

COGNAC ANGERS

Subventions spécifiques



ETABLISSEMENT

Accompagnateur responsable

Destination

Date du voyage Du Au
Date et horaires de la sortie Le de à

Objectifs pédagogiques

Classes concernées

Nombre de participants 6 2

Transports
Aller et retour location minibus 445,20 0,00
Circuit sur site Autoroute 97,50
Transports locaux Carburant 183,41

0,00
Hébergements 0,00

Elèves 261,60 0,00
Accompagnateurs 152,20

Repas 276,70 0,00

Entrées 
(Musée, cinéma, spectacle, conférence,…) 

0,00
élèves x 0,00 € = 0,00 6 élèves x 0,00 0,00

0,00
Docum. et fournitures pédagogiques élèves x 0,00 € = 0,00 6 élèves x 0,00 0,00

Autres : 0,00
Frais divers de gestion 0,00

Fournitures administratives
Frais de téléphone AP
Assurance Annulation 0,00

0,00
1 296,61 1 380,80

Divers : menues dépenses
Ex. Pourboires (chauffeurs, guides) 6 élèves x 20,00 € = 120,00 6 élèves x 20,00 120,00

personnes x 0,00 € = 0,00 0 personn
es x 0,00 0,00

0,00

1 416,61 1 416,61 1 500,80

COUT INDIVIDUEL 177,08
 

 
Montant du reliquat par élève

4    la gestion du déficit

Rappel de la procédure de gestion des reliquats

Le Chef d'Etablissement,

Les reliquats < 8 € seront acquis définitivement à l'établissement à l'expiration d'un délai de 3 mois à compter de sa date de notification aux 
familles, si celles-ci n'en ont pas demandé le remboursement. Cette recette exceptionnelle est à affecter par l

4    la gestion de l'excédent acquis à l'établissement (après la procédure de gestion des reliquats inférieurs à 8 €)

Les reliquats > 8€ sont à remboursés automatiquement aux familles

 En cas de déficit, 
la rubrique "Gestion du déficit" ci-desous doit être remplie et votée par 

le conseil d'administration

Le Conseil d'Administraton délibère sur les points suivants :

coût total du voyage / nombre total des participants (élèves et accompagnateurs)

  
Bilan Equilibré

 

 

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

Autres participations volontaires

Recettes exceptionnelles

Participations des FAMILLES

Prélèvement sur fonds de roulement

DGF (Dotation Globalisée de Fonctionnement)

Participation de l'établissement
Service concerné :  

XXXXXXXX

APE Association Parents d'Elèves - Global

FSE - Maison des Lycées - Global

(hors fonds européens)

Dons

Subventions spécifiques
Organismes internationaux

Ministère de la Culture
Ministère de la Jeunesse et des Sports

Subventions spécifiques de l'Etat
Ministère de l'Education Nationale

Subventions spécifiques
Collectivités Locales

Nombre d'accompagnateurs

BILAN FINANCIER DU VOYAGE
Pour rappel 

DEPENSES RECETTES Recettes ouvertes au budget du voyage

Le Cognac (de la vigne à la tonnellerie)/Carré Cointreau/Giffard

MC Barman

MME BOISGONTIER

COGNAC ANGERS

12 mars 2024 14 mars 2024

Supprimer la mention inutile

Lycée François Rabelais | Ifs

FINANCEMENT de la SORTIE ou du VOYAGE OBLIGATOIRE FACULTATIF

Ce document 
est à joindre obligatoirement 

à l'acte administratif



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Région :

NORMANDIE NORMANDIE

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet

32

14123 IFS

Téléphone : 0231465250

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° DBM2400001

Présentée pour information au Conseil d'administration

Cette décision est exécutoire à compter du :

12/02/2024

Ganzitti Christophe , chef d'établissement



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Pièce B9.1

NORMANDIE DBM INFO

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S Page n°

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet Région :

32 NORMANDIE

14123 IFS

ORDONNATEUR : Ganzitti Christophe

COMPTABLE ASSIGNATAIRE : Malbaux Julien

Décision budgétaire modificative pour information

n° DBM2400001

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

Rappel des crédits Rappel des recettes

ouverts (Budget initial + Modification Total des crédits Cadre réservé aux admises (Budget initial + Modification Total des prévisions de Cadre réservé aux

DBM exécutoires) présentées ouverts Autorités de Contrôle DBM exécutoires) présentées recettes Autorités de Contrôle

ACTIVITES PEDAGOGIQUES 00.530353 04.4026 04.932953 00.530743 04.4026 04.932353

VIE DE L'ELEVE 00.0009 00.0 00.0009 00.0009 00.0 00.0009

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE 16.712193 00.0 16.712193 18.577192 00.0 18.577192

Total SERVICES GENERAUX  (1) 16.252357 04.4026 10.754957 18.018746 04.4026 12.510456

RESTAURATION ET HEBERGEMENT 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

Total SERVICES SPECIAUX (2) 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT (1) + (2) 17.9215701 04.4026 11.4331801 19.786349 04.4026 13.298949

Résultat prévisionnel 08.144131- 00.0 08.144131-

CAF ou IAF 00.390221- 00.0 00.390221-

SECTION OPERATIONS EN CAPITAL

OPERATIONS EN CAPITAL 00.00012 00.0 00.00012 00.0006 00.0 00.0006

Total dépenses et recettes inscrites au budget 17.9216901 04.4026 11.4332011 19.786949 04.4026 13.298559

2



Etablissement : 0142132S Développement des décisions budgétaires modificatives par opérations

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS présentées pour information au conseil d'administration

1 rue Elsa Triolet Pièce B10

32 DBM POUR INFORMATION

14123 IFS

EXERCICE 2024 - Edition du 12/02/2024 Page n°

DBMI n°DBM2400001 Exécutoire au 12/02/2024 Réf : ERASMUS IRLANDE 1 Opération n° OP24000001 Type opération : 21 - Ressources sous cond d’emplois

N° Service Domaine Activité Compte Libellé Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Ligne Rappels Modifications Totaux Rappels Modifications Totaux

1 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

ERASMUS SUBVENTION UE ERASMUS

0IRL1ELEV IRLANDE 1 ELEVES ERASMUS

744600 SUBVENTIONS DE L'UNION EUROPEENNE 00.0 04.4484 04.4484

2 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

ERASMUS SUBVENTION UE ERASMUS

0IRL1PERS IRLANDE 1 PERSONNELS ERASLMUS

744600 SUBVENTIONS DE L'UNION EUROPEENNE 00.0 00.0631 00.0631

3 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

ERASMUS SUBVENTION UE ERASMUS

0IRL1ELEV IRLANDE 1 ELEVES ERASMUS 00.0 04.4484 04.4484

4 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

ERASMUS SUBVENTION UE ERASMUS

0IRL1PERS IRLANDE 1 PERSONNELS ERASLMUS 00.0 00.0631 00.0631

3



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Région :

NORMANDIE NORMANDIE

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet

32

14123 IFS

Téléphone : 0231465250

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° DBM2400002

Présentée pour information au Conseil d'administration

Cette décision est exécutoire à compter du :

12/02/2024

Ganzitti Christophe , chef d'établissement



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Pièce B9.1

NORMANDIE DBM INFO

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S Page n°

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet Région :

32 NORMANDIE

14123 IFS

ORDONNATEUR : Ganzitti Christophe

COMPTABLE ASSIGNATAIRE : Malbaux Julien

Décision budgétaire modificative pour information

n° DBM2400002

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

Rappel des crédits Rappel des recettes

ouverts (Budget initial + Modification Total des crédits Cadre réservé aux admises (Budget initial + Modification Total des prévisions de Cadre réservé aux

DBM exécutoires) présentées ouverts Autorités de Contrôle DBM exécutoires) présentées recettes Autorités de Contrôle

ACTIVITES PEDAGOGIQUES 04.932953 00.0052 04.937163 04.932353 00.0052 04.937553

VIE DE L'ELEVE 00.0009 00.0 00.0009 00.0009 00.0 00.0009

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE 16.712193 00.0 16.712193 18.577192 00.0 18.577192

Total SERVICES GENERAUX  (1) 10.754957 00.0052 10.759167 12.510456 00.0052 12.515656

RESTAURATION ET HEBERGEMENT 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

Total SERVICES SPECIAUX (2) 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT (1) + (2) 11.4331801 00.0052 11.4383801 13.298949 00.0052 13.293259

Résultat prévisionnel 08.144131- 00.0 08.144131-

CAF ou IAF 00.390221- 00.0 00.390221-

SECTION OPERATIONS EN CAPITAL

OPERATIONS EN CAPITAL 00.00012 00.0 00.00012 00.0006 00.0 00.0006

Total dépenses et recettes inscrites au budget 11.4332011 00.0052 11.4384011 13.298559 00.0052 13.293859

2



Etablissement : 0142132S Développement des décisions budgétaires modificatives par opérations

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS présentées pour information au conseil d'administration

1 rue Elsa Triolet Pièce B10

32 DBM POUR INFORMATION

14123 IFS

EXERCICE 2024 - Edition du 12/02/2024 Page n°

DBMI n°DBM2400002 Exécutoire au 12/02/2024 Réf : ERASMUS RELIQUAT EX ANT Opération n° OP24000002 Type opération : 21 - Ressources sous cond d’emplois

N° Service Domaine Activité Compte Libellé Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Ligne Rappels Modifications Totaux Rappels Modifications Totaux

1 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

ERASMUS SUBVENTION UE ERASMUS

0ERASMEX RELIQUAT ERASMUS EX ANTERIEURES

744600 SUBVENTIONS DE L'UNION EUROPEENNE 00.0 00.0052 00.0052

2 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

ERASMUS SUBVENTION UE ERASMUS

0ERASMEX RELIQUAT ERASMUS EX ANTERIEURES 00.0 00.0052 00.0052

3



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Région :

NORMANDIE NORMANDIE

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet

32

14123 IFS

Téléphone : 0231465250

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° DBM2400004

Présentée pour information au Conseil d'administration

Cette décision est exécutoire à compter du :

22/05/2024

Ganzitti Christophe , chef d'établissement



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Pièce B9.1

NORMANDIE DBM INFO

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S Page n°

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet Région :

32 NORMANDIE

14123 IFS

ORDONNATEUR : Ganzitti Christophe

COMPTABLE ASSIGNATAIRE : Malbaux Julien

Décision budgétaire modificative pour information

n° DBM2400004

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

Rappel des crédits Rappel des recettes

ouverts (Budget initial + Modification Total des crédits Cadre réservé aux admises (Budget initial + Modification Total des prévisions de Cadre réservé aux

DBM exécutoires) présentées ouverts Autorités de Contrôle DBM exécutoires) présentées recettes Autorités de Contrôle

ACTIVITES PEDAGOGIQUES 04.937163 00.0 04.937163 04.937553 00.0 04.937553

VIE DE L'ELEVE 00.0009 00.0 00.0009 00.0009 00.0 00.0009

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE 16.712193 23.2075 39.919693 18.577192 23.2075 31.874792

Total SERVICES GENERAUX  (1) 10.759167 23.2075 33.956767 12.515656 23.2075 35.712266

RESTAURATION ET HEBERGEMENT 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

Total SERVICES SPECIAUX (2) 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT (1) + (2) 11.4383801 23.2075 34.6359801 13.293259 23.2075 36.490859

Résultat prévisionnel 08.144131- 00.0 08.144131-

CAF ou IAF 00.390221- 00.0 00.390221-

SECTION OPERATIONS EN CAPITAL

OPERATIONS EN CAPITAL 00.00012 00.0 00.00012 00.0006 00.0 00.0006

Total dépenses et recettes inscrites au budget 11.4384011 23.2075 34.6350111 13.293859 23.2075 36.490469

2



Etablissement : 0142132S Développement des décisions budgétaires modificatives par opérations

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS présentées pour information au conseil d'administration

1 rue Elsa Triolet Pièce B10

32 DBM POUR INFORMATION

14123 IFS

EXERCICE 2024 - Edition du 22/05/2024 Page n°

DBMI n°DBM2400004 Exécutoire au 22/05/2024 Réf : SORA 2024 MUR VEGETALISE Opération n° OP24000004 Type opération : 21 - Ressources sous cond d’emplois

N° Service Domaine Activité Compte Libellé Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Ligne Rappels Modifications Totaux Rappels Modifications Totaux

1 ALO ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE

MAINTE ENTRETIEN ET MAINTENANCE

2SORA4 SUBV OPERATIONS REPARATIONS AMENAGEMENTS

744280 AUTRES SUBVENTIONS-REGION 00.0 23.2075 23.2075

2 ALO ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE

MAINTE ENTRETIEN ET MAINTENANCE

2SORA4 SUBV OPERATIONS REPARATIONS AMENAGEMENTS 00.0 23.2075 23.2075

3



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Région :

NORMANDIE NORMANDIE

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet

32

14123 IFS

Téléphone : 0231465250

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° DBM2400005

Présentée pour information au Conseil d'administration

Cette décision est exécutoire à compter du :

03/06/2024

Ganzitti Christophe , chef d'établissement



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Pièce B9.1

NORMANDIE DBM INFO

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S Page n°

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet Région :

32 NORMANDIE

14123 IFS

ORDONNATEUR : Ganzitti Christophe

COMPTABLE ASSIGNATAIRE : Malbaux Julien

Décision budgétaire modificative pour information

n° DBM2400005

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

Rappel des crédits Rappel des recettes

ouverts (Budget initial + Modification Total des crédits Cadre réservé aux admises (Budget initial + Modification Total des prévisions de Cadre réservé aux

DBM exécutoires) présentées ouverts Autorités de Contrôle DBM exécutoires) présentées recettes Autorités de Contrôle

ACTIVITES PEDAGOGIQUES 04.937163 00.05562 04.982883 04.937553 00.05562 04.982283

VIE DE L'ELEVE 00.0009 00.0 00.0009 00.0009 00.0 00.0009

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE 39.919693 00.0 39.919693 31.874792 00.0 31.874792

Total SERVICES GENERAUX  (1) 33.956767 00.05562 33.902497 35.712266 00.05562 35.767886

RESTAURATION ET HEBERGEMENT 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

Total SERVICES SPECIAUX (2) 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT (1) + (2) 34.6359801 00.05562 34.6806111 36.490859 00.05562 36.446489

Résultat prévisionnel 08.144131- 00.0 08.144131-

CAF ou IAF 00.390221- 00.0 00.390221-

SECTION OPERATIONS EN CAPITAL

OPERATIONS EN CAPITAL 00.00012 00.0 00.00012 00.0006 00.0 00.0006

Total dépenses et recettes inscrites au budget 34.6350111 00.05562 34.6807311 36.490469 00.05562 36.446099

2



Etablissement : 0142132S Développement des décisions budgétaires modificatives par opérations

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS présentées pour information au conseil d'administration

1 rue Elsa Triolet Pièce B10

32 DBM POUR INFORMATION

14123 IFS

EXERCICE 2024 - Edition du 03/06/2024 Page n°

DBMI n°DBM2400005 Exécutoire au 03/06/2024 Réf : SUBV CONCOURS CAPLP 2024 Opération n° OP24000005 Type opération : 21 - Ressources sous cond d’emplois

N° Service Domaine Activité Compte Libellé Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Ligne Rappels Modifications Totaux Rappels Modifications Totaux

1 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

ATELIE ATELIERS

0CAPLP CONCOURS CAPLP

741110 SUBV. MEN - DOT. POUR CHARGES DE SERVICE (LYCEE-CLG ETAT) 00.0 00.05562 00.05562

2 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

ATELIE ATELIERS

0CAPLP CONCOURS CAPLP 00.0 00.05562 00.05562

3



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Région :

NORMANDIE NORMANDIE

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet

32

14123 IFS

Téléphone : 0231465250

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° DBM2400006

Présentée pour information au Conseil d'administration

Cette décision est exécutoire à compter du :

08/07/2024

Ganzitti Christophe , chef d'établissement



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Pièce B9.1

NORMANDIE DBM INFO

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S Page n°

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet Région :

32 NORMANDIE

14123 IFS

ORDONNATEUR : Ganzitti Christophe

COMPTABLE ASSIGNATAIRE : Malbaux Julien

Décision budgétaire modificative pour information

n° DBM2400006

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

Rappel des crédits Rappel des recettes

ouverts (Budget initial + Modification Total des crédits Cadre réservé aux admises (Budget initial + Modification Total des prévisions de Cadre réservé aux

DBM exécutoires) présentées ouverts Autorités de Contrôle DBM exécutoires) présentées recettes Autorités de Contrôle

ACTIVITES PEDAGOGIQUES 04.982883 05.27 09.163883 04.982283 05.27 09.163283

VIE DE L'ELEVE 00.0009 00.0 00.0009 00.0009 00.0 00.0009

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE 39.919693 00.0 39.919693 31.874792 00.0 31.874792

Total SERVICES GENERAUX  (1) 33.902497 05.27 38.182497 35.767886 05.27 30.048886

RESTAURATION ET HEBERGEMENT 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

Total SERVICES SPECIAUX (2) 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT (1) + (2) 34.6806111 05.27 39.8516111 36.446489 05.27 31.717489

Résultat prévisionnel 08.144131- 00.0 08.144131-

CAF ou IAF 00.390221- 00.0 00.390221-

SECTION OPERATIONS EN CAPITAL

OPERATIONS EN CAPITAL 00.00012 00.0 00.00012 00.0006 00.0 00.0006

Total dépenses et recettes inscrites au budget 34.6807311 05.27 39.8517311 36.446099 05.27 31.717099

2



Etablissement : 0142132S Développement des décisions budgétaires modificatives par opérations

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS présentées pour information au conseil d'administration

1 rue Elsa Triolet Pièce B10

32 DBM POUR INFORMATION

14123 IFS

EXERCICE 2024 - Edition du 08/07/2024 Page n°

DBMI n°DBM2400006 Exécutoire au 08/07/2024 Réf : RMBT FRAIS MEDICAUX FAMILLE Opération n° OP24000006 Type opération : 21 - Ressources sous cond d’emplois

N° Service Domaine Activité Compte Libellé Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Ligne Rappels Modifications Totaux Rappels Modifications Totaux

1 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

ATELIE ATELIERS

0RECDIV RECETTES DIVERSES

758800 AUTRES PRODUITS DIVERS 00.0 05.27 05.27

2 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

ATELIE ATELIERS

0RECDIV RECETTES DIVERSES 00.0 05.27 05.27

3



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Région :

NORMANDIE NORMANDIE

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet

32

14123 IFS

Téléphone : 0231465250

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° DBM2400007

Présentée pour information au Conseil d'administration

Cette décision est exécutoire à compter du :

10/07/2024

Ganzitti Christophe , chef d'établissement



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Pièce B9.1

NORMANDIE DBM INFO

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S Page n°

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet Région :

32 NORMANDIE

14123 IFS

ORDONNATEUR : Ganzitti Christophe

COMPTABLE ASSIGNATAIRE : Malbaux Julien

Décision budgétaire modificative pour information

n° DBM2400007

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

Rappel des crédits Rappel des recettes

ouverts (Budget initial + Modification Total des crédits Cadre réservé aux admises (Budget initial + Modification Total des prévisions de Cadre réservé aux

DBM exécutoires) présentées ouverts Autorités de Contrôle DBM exécutoires) présentées recettes Autorités de Contrôle

ACTIVITES PEDAGOGIQUES 09.163883 81.947 80.111983 09.163283 81.947 80.111383

VIE DE L'ELEVE 00.0009 00.0 00.0009 00.0009 00.0 00.0009

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE 39.919693 25.28171 54.201414 31.874792 25.28171 56.066413

Total SERVICES GENERAUX  (1) 38.182497 07.13971 35.312218 30.048886 07.13971 37.177607

RESTAURATION ET HEBERGEMENT 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

Total SERVICES SPECIAUX (2) 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT (1) + (2) 39.8516111 07.13971 36.0904311 31.717489 07.13971 38.8462001

Résultat prévisionnel 08.144131- 00.0 08.144131-

CAF ou IAF 00.390221- 00.0 00.390221-

SECTION OPERATIONS EN CAPITAL

OPERATIONS EN CAPITAL 00.00012 00.0 00.00012 00.0006 00.0 00.0006

Total dépenses et recettes inscrites au budget 39.8517311 07.13971 36.0905511 31.717099 07.13971 38.8468001

2



Etablissement : 0142132S Développement des décisions budgétaires modificatives par opérations

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS présentées pour information au conseil d'administration

1 rue Elsa Triolet Pièce B10

32 DBM POUR INFORMATION

14123 IFS

EXERCICE 2024 - Edition du 10/07/2024 Page n°

DBMI n°DBM2400007 Exécutoire au 10/07/2024 Réf : PARIS INTEGRATION CS BARMAN Opération n° OP24000009 Type opération : 21 - Ressources sous cond d’emplois

N° Service Domaine Activité Compte Libellé Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Ligne Rappels Modifications Totaux Rappels Modifications Totaux

1 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

VOYSOR VOYAGES ET SORTIES SCOLAIRES

0PARIS2 Paris intégration CS Bar

706700 CONTRIBUTION DES ELEVES ET ETUDIANTS (VOYAGES ET SORTIES) 00.0 00.042 00.042

2 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

VOYSOR VOYAGES ET SORTIES SCOLAIRES

2DAPE DOTATION FORF ACC PROJETS EDUCATIFS

744280 AUTRES SUBVENTIONS-REGION 00.00031 81.905 81.90531

3 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

VOYSOR VOYAGES ET SORTIES SCOLAIRES

0PARIS2 Paris intégration CS Bar 00.0 00.042 00.042

4 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

VOYSOR VOYAGES ET SORTIES SCOLAIRES

2DAPE DOTATION FORF ACC PROJETS EDUCATIFS 00.00031 81.905 81.90531

DBMI n°DBM2400007 Exécutoire au 10/07/2024 Réf : RECETTE EXCEP BP GOUVERNANTE Opération n° OP24000010 Type opération : 21 - Ressources sous cond d’emplois

N° Service Domaine Activité Compte Libellé Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Ligne Rappels Modifications Totaux Rappels Modifications Totaux

1 ALO ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE

COMMUN COMMUNICATION

0RECEXC Recettes exceptionnelles

758800 AUTRES PRODUITS DIVERS 00.0 25.28171 25.28171

2 ALO ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE

COMMUN COMMUNICATION

0DEPEXC Dépenses exceptionnelles 00.0 25.28171 25.28171

3



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Région :

NORMANDIE NORMANDIE

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet

32

14123 IFS

Téléphone : 0231465250

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° DBM2400008

Présentée pour information au Conseil d'administration

Cette décision est exécutoire à compter du :

11/09/2024

Ganzitti Christophe , chef d'établissement



Académie : MINISTERE : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Pièce B9.1

NORMANDIE DBM INFO

Exercice : 2024 Etablissement : 0142132S Page n°

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS

1 rue Elsa Triolet Région :

32 NORMANDIE

14123 IFS

ORDONNATEUR : Ganzitti Christophe

COMPTABLE ASSIGNATAIRE : Malbaux Julien

Décision budgétaire modificative pour information

n° DBM2400008

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

Rappel des crédits Rappel des recettes

ouverts (Budget initial + Modification Total des crédits Cadre réservé aux admises (Budget initial + Modification Total des prévisions de Cadre réservé aux

DBM exécutoires) présentées ouverts Autorités de Contrôle DBM exécutoires) présentées recettes Autorités de Contrôle

ACTIVITES PEDAGOGIQUES 80.111983 00.0005 80.111493 80.111383 00.0005 80.111883

VIE DE L'ELEVE 00.0009 00.0 00.0009 00.0009 00.0 00.0009

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE 54.201414 00.0051 54.206514 56.066413 00.0051 56.061613

Total SERVICES GENERAUX  (1) 35.312218 00.0056 35.317818 37.177607 00.0056 37.172317

RESTAURATION ET HEBERGEMENT 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

Total SERVICES SPECIAUX (2) 01.778123 00.0 01.778123 01.778592 00.0 01.778592

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT (1) + (2) 36.0904311 00.0056 36.0950411 38.8462001 00.0056 38.8419001

Résultat prévisionnel 08.144131- 00.0 08.144131-

CAF ou IAF 00.390221- 00.0 00.390221-

SECTION OPERATIONS EN CAPITAL

OPERATIONS EN CAPITAL 00.00012 00.0 00.00012 00.0006 00.0 00.0006

Total dépenses et recettes inscrites au budget 36.0905511 00.0056 36.0951611 38.8468001 00.0056 38.8415101

2



Etablissement : 0142132S Développement des décisions budgétaires modificatives par opérations

LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS présentées pour information au conseil d'administration

1 rue Elsa Triolet Pièce B10

32 DBM POUR INFORMATION

14123 IFS

EXERCICE 2024 - Edition du 11/09/2024 Page n°

DBMI n°DBM2400008 Exécutoire au 11/09/2024 Réf : TAXE APPRENTISSAGE Opération n° OP24000011 Type opération : 21 - Ressources sous cond d’emplois

N° Service Domaine Activité Compte Libellé Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Ligne Rappels Modifications Totaux Rappels Modifications Totaux

1 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

ATELIE ATELIERS

0TAXAP TAXE D'APPRENTISSAGE

748100 REVERSEMENT DE LA TAXE D'APPRENTISSAGE 00.0 00.0005 00.0005

2 AP ACTIVITES PEDAGOGIQUES

ATELIE ATELIERS

0TAXAP TAXE D'APPRENTISSAGE 00.0 00.0005 00.0005

DBMI n°DBM2400008 Exécutoire au 11/09/2024 Réf : SUBV TRANSPORT INTERNES HEB Opération n° OP24000012 Type opération : 21 - Ressources sous cond d’emplois

N° Service Domaine Activité Compte Libellé Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Ligne Rappels Modifications Totaux Rappels Modifications Totaux

1 ALO ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE

ADMIN ADMINISTRATION

2TRANS4 DOTATION DE TRANSPORT

744280 AUTRES SUBVENTIONS-REGION 00.0 00.0051 00.0051

2 ALO ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE

ADMIN ADMINISTRATION

2TRANS4 DOTATION DE TRANSPORT 00.0 00.0051 00.0051

3



 







 

 

 

 
 
 

 

 

 
 
 

 

  

   

 
 
 
 
 
 
 

  

 

 
 

 
  

 

  

  

 
 
 



 

 

 

 





 



REPAS AU RESTAURANT PEDAGOGIQUE, VENTE A EMPORTER

CHAMBRES D'HÔTEL D'APPLICATION

réservation en direct
réservation via 

booking

Chambre simple 35 €                             45 €                              + taxe de séjour

Suite 50 €                              + taxe de séjour

Petit-déjeuner 7,50 €                          

PRESTATIONS DIVERSES

Formule séminaire (salle de conférence, 

prestation d'accueil, repas)
40 €

Formule séminaire (salle de conférence, 

prestation d'accueil, repas hors boisson)
35 €

Formule accueil collège/lycée (cocktail de 

bienvenue, menu de 2nde ou CAP)
15 €

Formule groupe extérieur > 15 personnes 

(apéritif (cocktail du jour avec ou sans alcool), 

repas du midi, 2 verres de vin et café)

22€ (menu à 12,90€) 
25€ (menu à 16,90€)

Apéritif ou verre de vin groupe                                 4 € 
Café accueil simple (café/thé/biscuits secs)                            1,50 € 
Prestation d'accueil dans le cadre de la mise à 

disposition d'une salle
5 €

Location salle (showroom, cuisine, laboratoire) 300 €                           

TARIFS BOULANGERIE/PATISSERIE (HORS VAE)

extérieurs self Rabelais

pain 0,80 €                          0,60 €                          

baguette 0,45 €                          0,30 €                          

autres pains au poids 2€/kg 2€/kg
viennoiseries 0,50 €                          0,30€* * et la MDL

pâtisserie à la part 1,50 €                          0,45 €                          

galette frangipane 12 €                             7 €                                

galette aux pommes 10 €                             6 €                                

bûche de Noêl (crème) à la part 2 €                                0,45 €                          

bûche de Noêl (bavaroise) à la part 2 €                                0,80 €                          

- Le prix des menus au restaurant est variable et il est fixé en fonction des dépenses de viabilisation, du 

nombre de repas servis et du coût des denrées. De plus, ce prix est fixé dans le but d’assurer l’équilibre 
financier, et il ne doit pas s’éloigner de trop des prix pratiqués par la profession afin d’éviter toute 
concurrence déloyale.

- En ce qui concerne la vente à emporter, le prix est fixé en multipliant le coût des matières premières et de 

leur conditionnement par un coefficient maximum de 1.5.

TARIFS HORS SRH



AUTRES TARIFS

Frais d'inscription des élèves relevant de 

l'enseignement supérieur
35 €                             

Photocopie pour personnes extérieures 0,1 €                            

Dégradation/Perte d'ouvrages CDI ou 

vêtements professionnels prêtés par 

l'établissement

Facturation au prix de 

remplacement à neuf

Remplacement carte d'accès/self 10 €                             

Remplacement clé (personnels, élèves)
Facturation au prix de 

remplacement



PLAN D’AMORTISSEMENT DES BIENS IMMOBILISABLES 

LIBELLE COMPTE 

COMPTABLE 

DUREE AMORTISSEMENT 

LOGICIELS 205300 3 ANS 

MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 218300 3 ANS 

INSTALLATIONS TECHNIQUES, MATERIEL ET OUTILLAGE 215000 5 ANS 

MATERIEL DE TRANSPORT 218200 5 ANS 

MOBILIER 218400 5 ANS 

INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, 

AMENAGEMENTS 
213000 10 ANS 



 



• Exemplaire à retourner au : greta-cotes-normandes-depenses@ac-normandie.fr 

 
 

ANNEXE A LA CONVENTION DE GESTION 

NOTE CONCERNANT LES DOTATIONS AUX ETABLISSEMENTS 
 

Dans le cadre des formations qui se déroulent dans les EPLE, des dotations sont calculées en fonction du type de 

formation et du chiffre d’affaires prévisionnel.  
 

Cette dotation doit prendre en charge : 
 

- La commande des matières d’œuvre pour les formations prévues 

- Les fournitures administratives et collations pour les accueils 

- L’entretien des locaux, les produits d’entretien et les réparations 

- Les travaux d’entretien et de rénovation  

- Les frais de communication : poste, téléphone, internet 

- Les documents pédagogiques 

- La location ou contrats des copieurs administratifs et pédagogiques 

A l’exception des contrats signés par le CESUP. Par contre, ces frais seront imputés sur le suivi budgétaire de 

l’antenne. 
 

Par contre, le Greta Côtes Normandes prend en charge : 

- Loyer des bâtiments extérieurs qui sera imputé sur le suivi budgétaire de l’antenne 

- Les équipements informatiques administratifs (sur le budget de la structure GCN), sous réserve de validation 

par la Direction. 

- Le mobilier administratif, sous réserve de validation par la Direction. 

- En dehors de ces cas précis, aucune facture ne sera acceptée par le GCN, sauf si accord signé de la Direction 

du GCN. 

 

Au niveau gestion, le mode d’imputation est le suivant : 
 

Les établissements doivent justifier des dépenses faites pour le GRETA : 

- Notification du GRETA au chef d’établissement du montant alloué sur l’année. Le montant versé doit être suivi 
sur un solde d’avance spécifique, qui pourra retracer le montant restant non utilisé.  

- Ouverture des crédits du montant de la notification en dépenses 0GRETA et en recettes 0GRETA 

- Les dépenses faites pour GRETA doivent faire l’objet d’un mandat sur le 0GRETA et d’une recette sur le 0GRETA 

- Pour justifier de la dépense, un état du 0GRETA en dépenses comme en recettes et du solde, signés par 

l’ordonnateur et l’adjoint gestionnaire de l’EPLE doit être transmis pour le versement du solde du 
reversement.  

- Il n’est pas permis de dépasser le montant de la notification sauf si la Direction du GCN a donné son accord 

écrit et qui donnera lieu à un additif. 
 

En ce qui concerne la viabilisation : 

- Depuis 2023, les dépenses de viabilisation redevables par le GCN feront l’objet d’un reversement direct à la 

Région par le siège. 

- Les dépenses de viabilisation notifiées sur les annexes pédagogiques des collèges restent imputables sur ces 

budgets. 

                     A  St-Lô.., le 01/07/2024 

 

L’adjoint gestionnaire Le Chef d’Etablissement  Le Chef d’Etablissement Support 
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CONVENTION ANNUELLE D’UTILISATION DES LOCAUX DES EPLE  
ENTRE LA REGION ET L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE 

 EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  
 

--------- 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
- LA REGION NORMANDIE, sise Place Reine Mathilde à CAEN, représentée par son 

Président, Monsieur Hervé MORIN, dûment habilité à cet effet par délibération de la 
Commission Permanente du 4 juillet 2018, 

 
                                                                               ci-après dénommée LA REGION 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS, sis 1 rue Elsa Triolet à Ifs (14123) représenté par 

son Proviseur, Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision 
du Conseil d’Administration en date du 3 octobre 2024. 

 
ci-après dénommé LE LYCEE OU L’ETABLISSEMENT 

 
 
 
Vu l’article L.214-6-2 du Code de l’Éducation, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du 3 octobre 2024  
 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Établissement, appartenant à la Région, par les utilisateurs en dehors des heures de 
formation, listés en annexe à la présente convention. 
 
Une convention entre l’Établissement et chacun des utilisateurs devra être conclue. 
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ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
L’Établissement devra veiller à ce que : 
- les activités revêtent un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif.  
- ces activités soient compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des 

locaux. 
- les utilisateurs attestent disposer des autorisations nécessaires pour organiser les 

activités susvisées. 
- les utilisateurs s’engagent à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 

notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans 
les locaux mis à disposition. 

 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 

Les utilisateurs, locaux et matériels mis à disposition sont listés dans l’annexe à la présente 
convention. 
 

L’Établissement devra établir, si la période de mise à disposition excède huit jours, un état 
des lieux et du matériel prêté sera dressé en début et fin du séjour entre une personne 
habilitée du lycée et l’utilisateur. Ce document sera joint en annexe de la convention signée 
entre l’Établissement et l’utilisateur. 
 
Les utilisateurs devront s’engager à réparer et/ou indemniser l’Établissement pour les 
dégâts matériels commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel 
prêté annexé à la présente convention. 
 
Ils devront avertir sans délai le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur ce 
matériel et quant aux locaux. 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES – RESPONSABILITES 
 

Le lycée demandera une attestation d’assurance de l’utilisateur avant la mise à disposition 
des locaux et exigera qu’il assure le gardiennage des locaux ainsi que celui des voies 
d’accès. Le contrôle des entrées et sorties devra également être prévu. 
  
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’Établissement veillera à ce que les utilisateurs 
déclarent : 

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 
particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage 
à les appliquer et à les faire respecter, 

- qu’ils utiliseront les locaux mis à leur disposition conformément à leur destination 
principale, 

- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies 
d’accès qui pourront être utilisés, 

- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement 
des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des 
itinéraires d’évacuation et des issues de secours,  
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- rappeler qu’il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition et que la 
consommation d’alcool est interdite en dehors des lieux prévus par le règlement 
intérieur de l’établissement. 

 
En cas d’urgence, l’Établissement aura en amont pris toute disposition pour que l’utilisateur 
soit en mesure de joindre un agent du lycée. 

 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

La Région autorise l’Établissement à percevoir une participation financière au titre des frais 
de fonctionnement liés à l’occupation des locaux, à moins que celle-ci soit prévue 
exceptionnellement à titre gracieux. 
 
Selon l’article L.2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, « toute 
occupation ou utilisation du domaine public d'une personne publique donne lieu au paiement 
d'une redevance » même symbolique.  
 
L’article L.2125-3 de ce même code précise que « la redevance due pour l'occupation ou 
l'utilisation du domaine public tient compte des avantages de toute nature procurés au 
titulaire de l'autorisation ». 
 
La redevance peut comprendre une part fixe liée à la valeur locative du bien et une part 
variable déterminée selon les avantages précités. 
 
Bien que la collectivité soit fondée à fixer les tarifs d’occupation des locaux dont elle est 
propriétaire au regard du principe d’égalité, la Région souhaite laisser libre les 
établissements de fixer les tarifs en fonction de la nature de la structure occupante et des 
locaux mis à disposition. 
 
Cependant, à minima, la contrepartie financière devra venir compenser les frais de 
viabilisation induits par l’occupation ainsi que les moyens humains mis à disposition avant, 
pendant et après la mise à disposition. 
 
Les établissements devront appliquer les tarifs fixés annuellement par la Région au titre des 
services de restauration et d’hébergement pour les occupations relatives aux espaces de 
restauration et aux internats. 
 
Les modalités de versement de cette contrepartie seront fixées dans les conventions 
établies entre l’EPLE et l’utilisateur. 
 
Le détail de calcul des redevances à percevoir est transmis par l’Établissement à l’appui de 
l’acte du Conseil d’Administration et est annexé à la présente convention. 

 
 
ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 

En cas de non-respect par l’Établissement des obligations découlant de la présente 
convention, la Région pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l’année scolaire 2024-2025. 
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ARTICLE 9 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 
 
 
 
 Fait à CAEN, le 1er septembre 2024 

en autant d’exemplaires originaux 
que de parties au contrat 

 
 
 
 
Le Chef d’établissement Le Président de la Région Normandie 
  

 



 
 
 

 
 
 
CONVENTION D’UTILISATION DES LOCAUX ENTRE LE LYCEE ET L’UTILISATEUR 

 
EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  

 
--------- 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’UNE PART 
 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS, sis 1 rue Elsa Triolet à Ifs (14123) représenté par 

son Proviseur, Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision 
du Conseil d’Administration en date du 3 octobre 2024. 

 
ci-après dénommé LE LYCEE OU L’ETABLISSEMENT 

 
 
 
ET D’AUTRE PART 
 
 
- L’ASSOCIATION LES MONTES EN L’AIR, sise Hôtel de ville de Giberville, esplanade 

Raymond Collet à Giberville (14730) représentée par Madame COCO Isabelle, 
Présidente 06.74.99.95.84, presidence@escalade-mea.com 

-  
ci-après dénommé L’ORGANISATEUR 

ou L’UTILISATEUR 
 
 
 
VU l’article L.214-6-2 du Code de l’Education, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du 03/10/2024………………………………, 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Etablissement, appartenant à la Région, par l’utilisateur en dehors des heures de formation 
et ce, conformément au Règlement-cadre adopté par la Région lors de la Commission 
Permanente du 4 juillet 2018.  
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ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
Les activités pour l’organisation desquelles l’utilisateur peut accéder aux locaux doivent 
revêtir un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif. En l’espèce, il s’agit de 
l’utilisation et de la gestion de la structure d’escalade du gymnase. 
 
Le public accueilli est le suivant : les membres licenciés à la Fédération française de la 
Montagne et de l’Escalade de l’association (entraînement équipe loisir et équipe de 
compétition) 
 
Ces activités doivent également être compatibles avec la nature des installations et 
l’aménagement des locaux. 
 
L’utilisateur atteste disposer des autorisations nécessaires pour organiser les activités 
susvisées et s’engage à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 
notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans les 
locaux mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Les locaux et voies d’accès sont mis à la disposition de l’utilisateur qui devra les restituer 
en l’état. Ces locaux sont : la structure d’escalade du gymnase, ses vestiaires et ses 
sanitaires et l’espace de stockage appartenant à l’association. 
 
Les périodes (ainsi que les jours ou heures d’utilisation) sont les suivant(es) : 
 
En période scolaire 2024-2025 : 

• le lundi de 19h15 à 20h45 ; 
• le mardi de 19h15 à 22h30 ; 
• le mercredi de 19h15 à 21h00 ; 
• le jeudi de 19h15 à 20h45. 

 
Si la période de mise à disposition excède huit jours, un état des lieux et du matériel 
prêté sera dressé en septembre ainsi qu’à la fin du séjour entre une personne habilitée du 
lycée et l’utilisateur. 
 
Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement pour les dégâts matériels 
commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel prêté dont 
l’inventaire est joint en annexe de la présente convention. 
 
Il devra sans délai avertir le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur ce matériel 
et quant aux locaux. 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
Si Organisme privé : 
L’utilisateur devra souscrire les contrats d’assurance garantissant les dommages dont il 
pourrait être déclaré responsable ou affectant ses propres biens : 
 
- Risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la présente 

convention ; 
- Les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 

présente convention, lui appartenant ou dont il a la garde ou l’usage à quelque titre que 
ce soit. 
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- Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers ou usagers imputables 
à l’occupation, par l’utilisateur, des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 
présente convention ou du fait de ses activités. 

 
La production d’une attestation est une condition préalable à la mise à disposition 
des locaux. 
  
L’utilisateur s’engage à assurer le gardiennage des locaux mis à disposition ainsi que celui 
des voies d’accès et à contrôler les entrées et les sorties. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Les effectifs pouvant être accueillis simultanément s’élèvent à 30 personnes au maximum. 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur déclare : 

 
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 

particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage à les 
appliquer et à les faire respecter, 

- qu’il utilisera les locaux mis à sa disposition conformément à leur destination principale, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies d’accès 

qui pourront être utilisés, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement des 

dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des itinéraires 
d’évacuation et des issues de secours. 

 
Il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition. La consommation d’alcool est 
interdite en dehors des lieux prévus par le règlement intérieur de l’établissement. 
 
En cas d’urgence, l’Etablissement aura, en amont, pris toute disposition pour que l’utilisateur 
soit en mesure de joindre un agent du lycée. 

 
Nom de la personne joignable : Monsieur Christophe GANZITTI - Tél. : 02 31 46 52 50 
Pour l’association : Adrien ZANETTI, salarié (0664716750) – Isabelle COCO (0674999584) 
 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

 
Le prêt de la structure d’escalade est consenti à titre gracieux en contrepartie de l’ouverture 
de voies au niveau adapté à la demande des enseignants et lors de compétitions UNSS, 
suivi, maintenance et réparation de niveau 1 de la structure. 
 
Le contrôle annuel de la structure par un organisme certifié reste à la charge du lycée. Le 
financement du remplacement des équipements nécessaires (prises, cordes,) est réparti 
entre l’association et le lycée. 

 
Le lycée laisse le matériel d’entretien à disposition de l’utilisateur qui s’engage à effectuer 
le ménage avant son départ des locaux. A défaut de nettoyage, l’utilisateur devra verser au 
lycée une contribution d’un montant de 50 Euros (possibilité d’inclure cette prestation dans 
le montant de la contribution financière initiale). 
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ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 

En cas de non respect par l’utilisateur des obligations découlant pour lui de la présente 
convention, l’Etablissement pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, sans préavis ni indemnité pour 
l’utilisateur. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’alinéa 2 de l’article 3. 
 
      
ARTICLE 9 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 
 
 
 Fait à CAEN, le 1er septembre 2024 
 en autant d’exemplaires originaux  
 que de parties au contrat 
 
 
 
Le Chef d’établissement L’utilisateur 

 
 
 
 

 

 

 



 
 
 

 
 
 

 
 
CONVENTION D’UTILISATION DES LOCAUX ENTRE LE LYCEE ET L’UTILISATEUR 

 
EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  

 
--------- 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’UNE PART 
 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS, sis 1 rue Elsa Triolet à Ifs, représenté par son 

Proviseur, Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision du 
Conseil d’Administration en date du 3 octobre 2024. 

 
ci-après dénommé LE LYCEE OU L’ETABLISSEMENT 

 
 
 
ET D’AUTRE PART 
 
 
-  LA LIGUE DE NORMANDIE DE BADMINTON sis BP 87 à BOLBEC 76210 

représentée par son Président Guy CHENE dûment habilité à cet effet par son Comité 
Directeur  
 

ci-après dénommé L’ORGANISATEUR 
ou L’UTILISATEUR 

 
 
 
VU l’article L.214-6-2 du Code de l’Education, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du 03/10/2024……………………………., 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Etablissement, appartenant à la Région, par l’utilisateur en dehors des heures de formation 
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et ce, conformément au Règlement-cadre adopté par la Région lors de la Commission 
Permanente du 4 juillet 2018.  
 
ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
Les activités pour l’organisation desquelles l’utilisateur peut accéder aux locaux doivent 
revêtir un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif. En l’espèce, il s’agit de 
l’utilisation du gymnase. 
Le public accueilli est le suivant : licenciés à la Fédération Française de Badminton, 
sélectionnés par la Ligue de badminton de Normandie. 
 
Ces activités doivent également être compatibles avec la nature des installations et 
l’aménagement des locaux. 
 
L’utilisateur atteste disposer des autorisations nécessaires pour organiser les activités 
susvisées et s’engage à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 
notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans les 
locaux mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Les locaux et voies d’accès sont mis à la disposition de l’utilisateur qui devra les restituer 
en l’état. Ces locaux sont : le gymnase, ses vestiaires, ses sanitaires et l’espace de stockage 
du matériel. 
 
Les périodes pour l’année scolaire 2024-2025 (ainsi que les jours ou heures d’utilisation) 
sont les suivant(es) : 

 Le mercredi de 16 h 30 à 19 h 30 en période scolaire  
ou de 15 h 30 à 18 h 30 (selon l’occupation de l’UNSS). 

 
Si la période de mise à disposition excède huit jours, un état des lieux et du matériel 
prêté sera dressé le 1er septembre ainsi qu’à la fin du séjour entre une personne habilitée 
du lycée et l’utilisateur. 
 
Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement pour les dégâts matériels 
commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel prêté dont 
l’inventaire est joint en annexe de la présente convention. 
 
Il devra sans délai avertir le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur ce matériel 
et quant aux locaux. 
 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
Si Organisme privé : 
L’utilisateur devra souscrire les contrats d’assurance garantissant les dommages dont il 
pourrait être déclaré responsable ou affectant ses propres biens : 
 
- Risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la présente 

convention ; 
- Les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 

présente convention, lui appartenant ou dont il a la garde ou l’usage à quelque titre que 
ce soit. 
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- Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers ou usagers imputables 
à l’occupation, par l’utilisateur, des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 
présente convention ou du fait de ses activités. 

 
Si Organisme public : 
L’Etat garantit les activités de ses agents pour tous les dommages qui pourraient survenir 
pendant l’utilisation des locaux, notamment en cas d’incendie, d’explosion et de sinistres 
ainsi que pour tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans 
l’établissement. 
L’utilisateur devra par ailleurs faire de son affaire personnelle de la souscription de toute 
assurance pour tout acte délictueux dont il pourrait être victime. 
A ce titre, il renonce à tout recours contre le Région, le lycée et leurs assureurs du fait de la 
destruction ou de la détérioration totale ou partielle ainsi que du vol de tous matériels ou 
objets lui appartenant. 
  
Pour les 2 cas de figure 
La production d’une attestation est une condition préalable à la mise à disposition 
des locaux. 
  
L’utilisateur s’engage à assurer le gardiennage des locaux mis à disposition ainsi que celui 
des voies d’accès et à contrôler les entrées et les sorties. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Les effectifs pouvant être accueillis simultanément s’élèvent à 25 au maximum. 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur déclare : 

 
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 

particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage à les 
appliquer et à les faire respecter, 

- qu’il utilisera les locaux mis à sa disposition conformément à leur destination principale, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies d’accès 

qui pourront être utilisés, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement des 

dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des itinéraires 
d’évacuation et des issues de secours. 

 
Il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition. La consommation d’alcool est 
interdite en dehors des lieux prévus par le règlement intérieur de l’établissement. 
 
En cas d’urgence, l’Etablissement aura, en amont, pris toute disposition pour que l’utilisateur 
soit en mesure de joindre un agent du lycée. 

 
Nom de la personne joignable : monsieur Christophe GANZITTI  - Tél. : 02 31 46 52 50 
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ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

L’utilisateur s’engage à verser au lycée une contribution financière d’un montant forfaitaire 
de 750 € au titre des frais de fonctionnement liés à l’occupation des locaux. 

 
La Région autorise le lycée à percevoir la participation financière susvisée. 

 
Les modalités de paiement sont les suivantes : virement à terme échu après réception de 
la facture. 
 
Le lycée laisse le matériel d’entretien à disposition de l’utilisateur qui s’engage à effectuer 
le ménage avant son départ des locaux. A défaut de nettoyage, l’utilisateur devra verser au 
lycée une contribution d’un montant de 50 Euros. 
 
 
ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 

En cas de non respect par l’utilisateur des obligations découlant pour lui de la présente 
convention, l’Etablissement pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, sans préavis ni indemnité pour 
l’utilisateur. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’alinéa 2 de l’article 3. 
 
      
ARTICLE 9 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 
 
 
 Fait à CAEN, le 1er septembre 2024 

en autant d’exemplaires originaux 
que de parties au contrat 

 
 
 
 
Le Chef d’établissement L’Utilisateur 

  
                  

                               

 



 
 
 
 

 
 
 
CONVENTION D’UTILISATION DES LOCAUX ENTRE LE LYCEE ET L’UTILISATEUR 

 
EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  

 
--------- 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’UNE PART 
 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS, sis 1 rue Elsa Triolet à Ifs, représenté par son 

Proviseur, Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision du 
Conseil d’Administration en date du 3 octobre 2024. 

 
ci-après dénommé LE LYCEE OU L’ETABLISSEMENT 

 
 
 
ET D’AUTRE PART 
 
 
LE CLUB BASKET IFS, sis 3 rue Édouard Branly, Zone d'activité Rocade Sud, 14123 Ifs, 
représenté par Messieurs Samy MAWENE et Jean-François Gruau, Présidents. 
 

 
ci-après dénommé L’ORGANISATEUR 

ou L’UTILISATEUR 
 
 
VU l’article L.214-6-2 du Code de l’Éducation, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du 03/10/2024……………………. 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Établissement, appartenant à la Région, par l’utilisateur en dehors des heures de formation 
et ce, conformément au Règlement-cadre adopté par la Région lors de la Commission 
Permanente du 4 juillet 2018.  
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ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
Les activités pour l’organisation desquelles l’utilisateur peut accéder aux locaux doivent 
revêtir un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif. En l’espèce, il s’agit de 
l’utilisation du gymnase par le Club Basket Ifs (CBIfs). 
 
Le public accueilli est le suivant : les licenciés du Club Basket Ifs. 
 
Ces activités doivent également être compatibles avec la nature des installations et 
l’aménagement des locaux. 
 
L’utilisateur atteste disposer des autorisations nécessaires pour organiser les activités 
susvisées et s’engage à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 
notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans les 
locaux mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Les locaux et voies d’accès sont mis à la disposition de l’utilisateur qui devra les restituer 
en l’état. Ces locaux sont : le gymnase, ses vestiaires, ses sanitaires et l’espace de stockage 
du matériel appartenant au Club Basket Ifs. 
 
Les périodes (ainsi que les jours ou heures d’utilisation) sont les suivant(es) : 
 
En période scolaire, pour l’année 2024-2025 : 

 le lundi de 19h15 à 22h00 ; 
 le mardi de 19h15 à 22h00 ; 
 le jeudi de 19h15 à 22h00 ; 
 le vendredi de 19h15 à 22h00. 

 
Si la période de mise à disposition excède huit jours, un état des lieux et du matériel 
prêté sera dressé le 1er septembre ainsi qu’à la fin du séjour entre une personne habilitée 
du lycée et l’utilisateur. 
 
Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement pour les dégâts matériels 
commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel prêté dont 
l’inventaire est joint en annexe de la présente convention. 
 
A chaque séance : 

 l’entrée des joueurs ne se fera qu’à partir du moment où les élèves du lycée 
seront sortis du gymnase. L’entrée se fera avec un responsable du club ; 

 l’utilisation de la salle de musculation et de son matériel sont interdites ; 
 les paniers de basket doivent être remontés en fin de séance ; 
 Utilisation des 2 premiers vestiaires qui doivent être vérifiés et les lumières 

éteintes à la fin de l’entrainement ; 
 il conviendra de vérifier que la porte du gymnase est verrouillée quand les 

licenciés quittent les lieux. 
 

L’utilisateur devra sans délai avertir le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur 
ce matériel et quant aux locaux. 
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ARTICLE 4 : ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
L’utilisateur devra souscrire les contrats d’assurance garantissant les dommages dont il 
pourrait être déclaré responsable ou affectant ses propres biens : 
 
- Risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la présente 

convention ; 
- Les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 

présente convention, lui appartenant ou dont il a la garde ou l’usage à quelque titre que 
ce soit. 

- Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers ou usagers imputables 
à l’occupation, par l’utilisateur, des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 
présente convention ou du fait de ses activités. 

 
La production d’une attestation est une condition préalable à la mise à disposition 
des locaux. 
  
L’utilisateur s’engage à assurer le gardiennage des locaux mis à disposition ainsi que celui 
des voies d’accès et à contrôler les entrées et les sorties. 
 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Les effectifs pouvant être accueillis simultanément s’élèvent à 100 personnes au maximum. 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur déclare : 

 
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 

particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage à les 
appliquer et à les faire respecter, 

- qu’il utilisera les locaux mis à sa disposition conformément à leur destination principale, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies d’accès 

qui pourront être utilisés, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement des 

dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des itinéraires 
d’évacuation et des issues de secours. 

 
Il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition. La consommation d’alcool est 
interdite en dehors des lieux prévus par le règlement intérieur de l’établissement. 
 
En cas d’urgence, l’Établissement aura, en amont, pris toute disposition pour que l’utilisateur 
soit en mesure de joindre un agent du lycée. 

 
Nom de la personne joignable : monsieur Christophe GANZITTI - Tél. : 02 31 46 52 50 
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ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

L’utilisateur (le CBIfs) s’engage à verser au lycée une contribution financière d’un montant 
de 10€ de l’heure au titre des frais de fonctionnement liés à l’occupation des locaux au cours 
de l’année scolaire 2024-2025. 

 
La Région autorise le lycée à percevoir la participation financière susvisée. 

 
Les modalités de paiement sont les suivantes : virement à terme échu après réception de 
la facture. 

 
 

Le lycée laisse le matériel d’entretien à disposition de l’utilisateur qui s’engage à effectuer 
le ménage avant son départ des locaux. A défaut de nettoyage, l’utilisateur devra verser au 
lycée une contribution d’un montant de 50 Euros. 
 
 
ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 

En cas de non-respect par l’utilisateur des obligations découlant pour lui de la présente 
convention, l’Établissement pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, sans préavis ni indemnité pour 
l’utilisateur. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’alinéa 2 de l’article 3. 
 
      
ARTICLE 9 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 Fait à Ifs, le 1er septembre 2024 

en autant d’exemplaires originaux 
que de parties au contrat 

 
 
Le Chef d’établissement L’Utilisateur 

  
 





























 



Fiche2-Projet Voyages-Sorties 

Fic he  2 -  Voya g e  sc o la ire  /  Sortie  sc o la ire  

Dé pô t de  de ma nde   

 

Intitulé  du proje t 

« 48 he ure s à  Pa ris :  imme rsion c ulture lle   

pour le s lyc é e ns 1è re  STHR e t é tudia nts BTS MHR du lyc é e  Fra nç ois Rabe la is »   

 

 

Da te s pré visionne lle s 

 

Dé pa rt : lundi 25 no ve mb re  2024 (e ntre  6h e t 8h) e t re to ur le  

ma rdi 26 no ve mb re  fin de  so iré e  (ho ra ire  à  dé te rmine r) 

Cla sse s ou g roupe s c onc e rné s  

 

1e re  STHR  

1è re  a nné e  BTS MHR 

Nombre d’élèves  

 

60 é lè ve s + 4 à  6 a c c o mpa g na nts 

 

Disc ipline s c onc e rné e s : 

Hôte lle rie - re sta uration : c uisine , sa lle  e t hé be rg e me nt  

 

 

 

Obje c tifs pé da gog ique s : 

(dont activités proposées, modalités d’exploitation…) 
 

Le s o b je c tifs princ ipa ux de  c e  vo ya g e  sc o la ire  : 

 

- Fa milia rise r le s é lè ve s a ve c  le s d iffé re nte s c a té g o rie s d’établissements hôteliers, le s 

d iffé re nte s fo rme s de  re sta ura tio ns 

- Enric hir le ur c ulture  pro fe ssio nne lle  

- Susc ite r l’intérêt des élèves pour leur avenir de  c ito ye n, le ur fo rma tio n, le ur pro je t 

pro fe ssio nne l 

- Cré e r du lie n : é lè ve s de  lyc é e  /  é tudia nts, e nse ig na nts/ é lè ve s 

 

Le  pro g ra mme  no n dé fini pré c isé me nt à  c e  jo ur se ra it le  suiva nt : 

 

- Tra nspo rt : vo ya g e  e n b us tra nspo rt sc o la ire  

- Dé je une r da ns un lyc é e  hô te lie r pa risie n  

- Visite  d’établissements (re sta ura nt, hô te l) 

- Assiste r à  un enregistrement d’é missio n TV 

- Visite  c ulture lle  (à  dé finir e n fo nc tio n de s e xpo sitio ns é phé mè re s à  ve nir : Gra nd  Pa la is, 

catacombes, Château de Versailles…) 
- Lo g e me nt à l’auberge de jeunesse : Ge ne ra to r Ho ste l Pa ris 

 

 

 

 

 

 



Fiche2-Projet Voyages Paris 1STHR + 1TS.docx 

 

Enc adre me nt (si c e lui-c i e st c o nnu au dé but du pro je t) :          

(1 ac c o mpag nate ur par tranc he  de  15 é lè ve s e t 2 au minimum. Le  no mbre  e xac t se ra arrê té  par le  Che f 

d’établissement selon la spécificité du vo yag e  e t de s risque s é ve ntue ls) 

Nom - Prénom  Mé lanie  Gré vin  

 

Nom - Prénom  Sté phane  Ko zlyk 

 

Nom - Prénom  Philippe  Brune au  

 

Nom - Prénom  David Fo uc hé   

 

  

 

 

 

 

 

Moye n de  dé plac e me nt pré vu  

 

Bus transport sc olaire  

Mé tro 

Marc he  à pie d 

 

 

Moyen d’hébergement  
 

 

Ge ne rator hoste l Paris (aube rge  de  je une sse ) Paris 10è me  

https:/ / sta yg e ne ra to r.c o m/ ho ste ls/ pa ris? utm_so urc e =g o o g le -

my-b usine ss&utm_me dium=o rg a nic &utm_c a mpa ig n=ho ste l-

Pa ris 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION : il e st impé ra tif de  re ve nir ve rs le  se c ré ta ria t du Provise ur 

15 jours ava nt la  ré a lisa tion du proje t pour fina lise r la  c ommunic ation via  Pronote  

 

 

 

Nom du responsable du projet : 

Mélanie Grévin 

Cadre réservé au Chef d’établissement : 

 

Document reçu le : …………………..…………         

   

Voyage classé :      Obligatoire       Facultatif   

Accord de principe :     OUI                 NON 

 

…………………. Le chef d’établissement,    

……………………..

https://staygenerator.com/hostels/paris?utm_source=google-my-business&utm_medium=organic&utm_campaign=hostel-Paris
https://staygenerator.com/hostels/paris?utm_source=google-my-business&utm_medium=organic&utm_campaign=hostel-Paris
https://staygenerator.com/hostels/paris?utm_source=google-my-business&utm_medium=organic&utm_campaign=hostel-Paris


ETABLISSEMENT Fiche 3 - Budget Prévisionnel _Voyages

Accompagnateur responsable

Destination

Date du voyage Du Au jours sur le temps scolaire
Date et horaires de la sortie Le de à H

Objectifs pédagogiques

Classes concernées

Nombre de participants 60 5

Transports
Aller et retour 2 820,00
Circuit sur site
Transports locaux 1 000,00

Hébergements 
Elèves 1 488,00 Ministère de la Jeunesse et des Sports
Accompagnateurs 424,00

Repas 4 225,00

Entrées 1 000,00
(Musée, cinéma, spectacle, conférence,…) 

60 élèves x € = 0,00

Docum. et fournitures pédagogiques 60 élèves x € = 0,00
Autres :

Frais divers de gestion 0,00
Fournitures administratives
Frais de téléphone AP
Assurance Annulation 2 057,00

Divers : menues dépenses 100,00
Ex. Pourboires (chauffeurs, guides) 60 élèves x 150,00 € = 9 000,00

personnes x € = 0,00

11 057,00 11 057,00
COUT INDIVIDUEL 170,11

       Désistement des élèves 

       Annulation du voyage :

Le Chef d'Etablissement,
Ce document 

est à joindre obligatoirement 
à l'acte administratif

NONOUI
Supprimer la mention inutile

Existence de charte des sorties/voyages dans l'établissement

4        les modalités en cas :                                 Attention, ces points doivent être précisés
4        la perception de la participation des familles inscrite ci-dessus
4        l’acceptation de la perception des dons des organismes cités ci-dessus correspondant à l'attestation du ou des donateurs

coût total du voyage / nombre total des participants (élèves et accompagnateurs)

TOTAL DES DEPENSES

RAPPEL : le budget doit être EQUILIBRE

Le Conseil d'Administraton délibère sur les points suivants :
4        la signature des contrats et conventions afférents à ce voyage (contrats à joindre)

Participation de l'établissement
Service concerné :  

TOTAL DES RECETTES

Autres participations volontaires

Recettes exceptionnelles

Participations des FAMILLES

DGF- Dotation Globalisée de Fonctionnement

Prélèvement sur fonds de roulement

xxxxxxxxxxxx

APE Association Parents d'Elèves - Global

FSE - Maison des Lycées - Global

(hors fonds européens)

Dons

Subventions spécifiques
Organismes internationaux

Lycée François Rabelais | Ifs

FINANCEMENT de la SORTIE ou du VOYAGE FACULTATIF
Supprimer la mention inutile

Subventions spécifiques de l'Etat
Ministère de l'Education Nationale
Ministère de la Culture

Subventions spécifiques
Collectivités Locales

1ère STHR et 1ere année BTS MHR

Prévisions de recettes

GREVIN MELANIE

PARIS

25-nov.-2024 26 novembre 2024
25-nov.-2024

Nombre d'accompagnateurs

BUDGET PREVISIONNEL DU VOYAGE
DEPENSES RECETTES

Ouvertures de crédits

Identifier et se familiariser avec les différentes catégories d'établissements 
hôteliers et de restauration. Créer du lien, tutorat entre les élèves de lycée et 

enseignement supérieur. 
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